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LE BUDGET 2022 EN BREF  
Discours du maire prononcé en séance extraordinaire du conseil municipal le 6 décembre 2021 

 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
C’est avec plaisir et une grande fierté que je vous présente ce soir le budget 2022, mon tout premier 
budget à titre de maire de la Ville de Pont-Rouge. Sachez qu’encore en 2022, le conseil municipal 
ainsi que l’administration ont œuvré dans le souci de respecter leur engagement concernant le 
maintien de l’augmentation du taux de taxe sous le niveau de l’inflation. Pour l’année à venir, la 
facture de taxes n’augmentera que de 1,07 %, bien en deçà du taux d’inflation de la communauté 
métropolitaine de Québec de 4,5 % (Statistique Canada, 2021). 
 
Comme vous pouvez le constater, il s’agit d’un budget responsable avec une croissance des 

dépenses limitée à 3,4 % en comparaison avec 2021, et ce, grâce à la rigueur dont fait preuve l’administration guidée par un 
cadre financier clair et précis. Pour l’année en cours et à notre grande satisfaction, le marché immobilier pontrougeois est 
demeuré en bonne santé permettant ainsi de déposer un budget équilibré. 
 
Signe de l’attractivité de la municipalité, Pont-Rouge bénéficie toujours d’une croissance du développement résidentiel et 
commercial. Nous poursuivrons nos efforts pour accroître l’offre de services commerciaux sur notre territoire. Nous sommes 
soucieux de faire de Pont-Rouge une ville où il fait bon vivre. 
 
L’année 2022 sera sous le signe de l’investissement avec la réalisation de nombreux projets prévus au Programme triennal 
d’immobilisations 2022-2023-2024 injectant ainsi 11,1 M$ notamment dans l’entretien de nos infrastructures, la mise aux 
normes de nos réseaux d’aqueduc et d’égouts et dans le développement d’équipements pour répondre aussi aux besoins des 
citoyens, et ce, en nécessitant seulement l’emprunt de 1,5 M$. Notre gestion prudente, combinée aux efforts de recherche de 
financement externe, nous permet d’accélérer la cadence des investissements tout en maintenant notre ratio d’endettement à 
2,08 $ sous la cible prévue de 2,25 $. 
 
Je suis très fier de ce budget et du Programme triennal d’immobilisations. À mon humble avis, ils respectent la capacité de 
payer des contribuables tout en s’assurant que Pont-Rouge poursuive sa progression. En terminant, je veux remercier nos 
gestionnaires de services, nos employés et les membres du conseil municipal qui ont travaillé avec professionnalisme et 
rigueur à la préparation de ce budget. 
 
Mario Dupont 
Maire 
 
 
 
  

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/cv.action?pid=1810000413
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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2022 
Discours de la conseillère au siège #2, Mme Nathalie Richard, prononcé en séance extraordinaire du conseil municipal le 6 
décembre 2021 

 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
Nous sommes fiers de vous présenter le budget 2022 de la Ville de Pont-Rouge, fruit d’un exercice 
de planification rigoureux, maintenant un statu quo sur le plan des dépenses compressibles 
permettant ainsi de limiter significativement la hausse de la facture à 27 $ pour une maison 
unifamiliale moyenne évaluée à 225 000 $. 

Chaque année, la Ville de Pont-Rouge s’efforce d’offrir des services de qualité au coût le plus bas, 
et ce, grâce à la rigueur dont elle fait preuve dans sa gestion des finances et l’effervescence 
actuelle du développement résidentiel et commercial. 

Pour les années à venir, nous préconiserons une approche nous permettant d’accroître progressivement nos immobilisations 
sans emprunter, et ce, en utilisant les surplus conjoncturels des années précédentes. D’ici 2024, de nombreux projets 
d’envergure pourront être ainsi déployés. 

Prévus au Programme triennal d’immobilisations en 2022, des investissements de 11,1 M$, dont 8,9 M$ afin d’améliorer le 
réseau routier et moderniser les infrastructures d’eaux potable et usées. Néanmoins, la Ville ira chercher 57 % du montant en 
subvention pour permettre l’accomplissement des projets prévus. En 2022, le montant financé par emprunt représentera 
seulement 14 % des investissements, soit 1,5 M$. 

Il est nécessaire d’investir dans l’entretien et la réfection de nos installations de captage et de distribution d’eau potable pour 
préserver la valeur de nos équipements et assurer la pérennité de ce service essentiel. C’est pourquoi 5,4 M$ seront dédiés à 
la reconstruction du puits Paquet et l’amélioration du réseau de distribution d’eau. 

D’autre part, nous prévoyons aussi de grands chantiers routiers pour nous permettre de rattraper le retard sur le plan de la 
réfection des rangs. Jusqu’en 2024, 10,9 M$ seront investis dans la réhabilitation de plusieurs kilomètres de chaussée 
notamment pour le rang du Brûlé, la route Grand-Capsa, le rang Saint-Jacques et la route des Commissaires. Ces travaux 
seront évidemment réalisés conditionnellement à l’obtention d’une aide financière gouvernementale. Les rues résidentielles 
pourront aussi bénéficier d’une cure de jeunesse grâce à l’investissement de 1,5 M$ réparti sur 3 ans. Toujours en matière de 
transport, la Ville de Pont-Rouge procédera à plusieurs gestes concrets de l’ordre de 345 000 $ en 2022 pour améliorer la 
sécurité des piétons et des cyclistes dans son périmètre urbain. 

Le PTI 2022-2023-2024 propose un lot de grands projets qui pourront être réalisés sans accroître la pression sur les 
contribuables et sans augmenter de façon significative l’endettement de la Ville, et ce, grâce à la Politique budgétaire et de 
gestion de la dette dans laquelle on retrouve des outils permettant de suivre de près la situation financière et ainsi garder le 
cap en matière de saine gestion des finances municipales. 

Encore cette année, le budget que nous adoptons est fidèle à notre principe de prudence, tout en faisant preuve d’ambition. 
Nous poursuivons les importants efforts d’amélioration continue et de remise à niveau dans nos infrastructures, tout en 
investissant de façon stratégique dans des projets qui nous permettent d’accroître la sécurité et la qualité de vie de nos 
citoyens. 
 
Nathalie Richard 
Conseillère municipale 
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BUDGET 2022 : FAITS SAILLANTS 
 

Budget de fonctionnement 2022 
15,9 M$ 

 Budget d’investissement 2022 
11,1 M$ 

Une croissance des dépenses limitée à 3,4 % en 
comparaison avec 2021 en maintenant toujours la qualité de 
prestation de services aux citoyens. 

Le financement provenant de sources externes, en grande 
partie de subventions gouvernementales, s’élèvera à 57 % 
en 2022. À cet égard, la mise en chantier de nombreux 
projets structurants ne nécessitera l’emprunt que de 1,5 M$. 

 
 
VARIATIONS BUDGÉTAIRES 
 

 2021 2022 Écart en 
dollars 

Écart en 
pourcentage 

Budget de fonctionnement 15 155 660 $ 15 883 383 $ 727 723 $ 4,8 % 

 
PROVENANCE DES REVENUS 
Revenus : 15,9 M$ 
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DÉPENSES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 
Dépenses : 15,9 M$ 
1 $ de vos taxes représente :  
 
 

 
 
 
 

VARIATION DES QUOTES-PARTS 
La facture totale des quotes-parts versées aux divers organismes paramunicipaux augmente de 98 429 $, soit une hausse de 
3,77 % par rapport à 2021. La hausse est notamment attribuable à l’augmentation de 6,11% de la quote-part de la Sûreté du 
Québec. 
 

 2021 2022 Écart 

Sûreté du Québec 1 305 615 $ 1 385 348 $ 6,11 % 

Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 824 940 $ 837 479 $ 1,52 % 

MRC de Portneuf 483 056 $ 489 213 $ 1,27 % 
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TAXATION  
La taxation 2022 reflète le souci de la Ville de répartir le fardeau fiscal équitablement entre les différents types d’immeubles, 
tout en respectant la capacité de payer des contribuables. 
 
TAUX DE TAXES PAR CATÉGORIE D’IMMEUBLES* 

 2021 2022 

Résidentielle 0,7469 $ 0,7581 $ 

6 logements et plus 0,7607 $ 0,7721 $ 

Commerciale 0,8284 $ 0,8699 $ 

Industrielle 1,3200 $ 1,4520 $ 

Terrains vagues desservis 1,3692 $ 1,5062 $ 

Agricole 0,6919 $ 0,7023 $ 

* Le taux applicable par 100 $ de richesse foncière uniformisée (RFU). 
 
TAXATION RÉSIDENTIELLE 
Le conseil municipal maintient son engagement visant à fixer l’augmentation du compte de taxes à un niveau minimal en 
fonction des services rendus. Ainsi, l’augmentation de la facture pour un compte de taxes d’un immeuble résidentiel moyen de 
225 000 $ sera de seulement 27 $. 
 
Voici un tableau comparant les comptes de taxes de 2021 et de 2022 pour un immeuble résidentiel moyen d’une valeur de 
225 000 $, raccordé aux réseaux publics d’eau et d’égouts et non sujet à une taxe de secteur. 
 

VARIATION DE LA FACTURE DE TAXES D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE MOYENNE 
 2021 2022 Augmentation 
 Coûts Coûts $ % 

Taxes foncières 1 681 $ 1 706 $ 25 $ 1,50 % 

Taxes Sûreté du Québec 275 $ 277 $ 2 $ 0,73 % 

Aqueduc 210 $ 210 $ - $ 0 % 

Égouts 228 $ 228 $ - $ 0 % 

Matières résiduelles 149 $ 149 $ - $ 0 % 

Variation 2 543 $ 2 570 $ 27 $ 1,07 % 
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ÉVOLUTION DE L’AUGMENTATION DU TAUX DE BASE RÉSIDENTIEL, 2019-2022 

 
 
 

 
TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX 
Notons que malgré l’augmentation des coûts d’opération, la Ville maintient un gel de tarification des services municipaux 
depuis 2018. 

 2021 2022 Écart 

Égouts 228 $ 228 $ 0 $ 

Aqueduc 210 $ 210 $ 0 $ 

Matières résiduelles 149 $ 149 $ 0 $ 

Fosses septiques 65 $ 65 $ 0 $ 
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GESTION DE LA DETTE 
La marge de manœuvre dégagée par la gestion rigoureuse de notre dette au fil des dernières années est un élément qui nous 
permet de contrôler l’augmentation de la taxe foncière. À Pont-Rouge, le service de la dette représentera, en 2022, 11 % de 
nos revenus, bien en dessous de la cible maximale prévue. 

En respectant les cibles prévues dans la Politique de gestion de la dette à long terme, les indicateurs de la Ville de Pont-
Rouge témoignent de la gestion sérieuse des finances municipales et dressent le profil d’une bonne santé financière.  

L’endettement net à long terme par 100 $ de richesse foncière uniformisée (RFU) de la Ville a diminué de 20 % entre 2018 et 
2022, passant de 2,60 $ à 2,08 $. Par conséquent, l’endettement relatif de la Ville diminue. 
 
Par ailleurs, le ratio projeté pour 2024 excèdera légèrement la cible prévue par la Politique de gestion de la dette à long terme 
en raison d’un projet majeur d’aménagement de la route 365 réalisé conjointement avec le ministère des Transports. À l'heure 
actuelle, des négociations sont en cours pour revoir le partage des coûts. 
 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE EN PROPORTION DES REVENUS TOTAUX ANNUELS, 
2018-2024 

 
 

ÉVOLUTION DU RATIO D’ENDETTEMENT, 2018-2024 
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 
Quant au Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2022-2023-2024, il propose 39 projets pour un total de 29,7 M$ répartis 
de la façon suivante :  

 
VUE D’ENSEMBLE 2022-2023-2024 
 

 2022 2023 2024 TOTAL 

Administration générale 110 000 $ 20 000 $ 20 000 $ 150 000 $ 

Sécurité publique 699 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 719 000 $ 

Transport 3 497 000 $ 7 025 000 $ 6 895 000 $ 17 417 000 $ 

Hygiène du milieu 5 436 000 $ 2 700 000 $ 1 100 000 $ 9 236 000 $ 

Loisirs 1 345 000 $ 453 000 $ 420 000 $ 2 218 000 $ 

TOTAL 11 087 000 $ 10 208 000 $ 8 445 000 $ 29 740 000 $ 
 

PROJETS D’ENVERGURE 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 Achat d’un camion autopompe 600 k$ 
2022 

 
TRANSPORT 

 Amélioration du transport actif 345 k$ 
2022 

Réfection du rang du Brûlé 4,6 M$ 
2022-2023 

Réfection de la route Grand-Capsa 2 M$ 
2024 

Réfection du rang Saint-Jacques 3,2 M$ 
2023 

Réfection de la route des Commissaires 1,1 M$ 
2024 

Élargissement de la route 365 2,3 M$ 
2024 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

Reconstruction du puits Paquet 2,7 M$ 
2022 

Réfection du réseau d’aqueduc – Phase 1 2,2 M$ 
2022 

Réfection du réseau d’aqueduc – Phase 2 2,8 M$ 
2023 
Mise aux normes des réseaux d’aqueduc et 
d’égouts 1,4 M$ 
2024 

 
LOISIRS 

 Relocalisation d’un terrain de baseball 500 k$ 
2022 
Aménagement d’un parc dans le secteur 
Grand-Remous 100 k$ 
2022 

Aménagement d’un parc-école 100 k$ 
2023 
Aménagement d’un sentier dans le 
secteur de l’île aux Raisins 100 k$ 
2023-2024 
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